
OFFRE DE SERVICE

HÉBERGEMENT
TRANSITOIRE ET DÉPANNAGE

CE QU’IL FAUT SAVOIR



TRIPTYQUE REFUGE ROGER CANTIN ROSE DES VENTS LOGEMENT FAMILLES

 CLIENTÈLE CIBLE

•  Jeunes de 17-25 ans (à l’admission) 
vivant de l’instabilité résidentielle  
et/ou à risque d’itinérance.

•  Personnes seules ou familles monoparentales 
avec jeune enfant (exceptionnellement).

• Jeunes de 17-25 ans vivant de l’instabilité 
résidentielle et/ou à risque d’itinérance.

•  Personnes seules.

• Adultes présentant des troubles de santé 
mentale persistants et sévères.

• Familles momentanément sans logis.
 (Maximum 4 personnes)

 PRÉREQUIS

•  Démarche volontaire.
•  Reconnais avoir des besoins.
•  Présente un certain degré d’autonomie fonctionnelle.
•  Ne présente pas de danger pour lui-même ou autrui.
•  Non adapté aux personnes à mobilité réduite.

•  Démarche volontaire.
•  Reconnais avoir des besoins.
•  Présente un certain degré d’autonomie 

fonctionnelle.
•  Ne présente pas de danger pour lui-même 

ou autrui.
•  Non adapté aux personnes à mobilité réduite.

• Démarche volontaire.
• Reconnais avoir des besoins.
• Référé par une organisation œuvrant en 

santé mentale.
• Présente un certain degré d’autonomie 

fonctionnelle.
• Ne présente pas de danger pour lui-même 

ou autrui.
• Non adapté aux personnes à mobilité réduite.

•  Avoir au moins un enfant (0-18 ans).
•  Autonome(s), ne présentant pas de danger 

pour autrui et eux-mêmes.
•  Ne pas être en situation de violence 

conjugale.
•  Non adapté aux personnes à mobilité 

réduite.

 TYPE D’HÉBERGEMENT
•  Transitoire avec soutien communautaire léger.
•  Intervenant disponible une quinzaine d’heures par 

semaine.

•  Transitoire avec soutien communautaire moyen.
•  Intervenant disponible trente-cinq heures par 

semaine.

•  Hébergement transitoire avec soutien 
communautaire moyen.

•  Intervenant disponible trente-cinq heures 
par semaine.

• Dépannage avec soutien.

 TYPE D’INTERVENTIONS /
 OBJECTIFS POURSUIVIS

•  Aide à l’intégration sociale.
•  Aide à l’intégration économique. 
•  Stabilité résidentielle.
•  Remise en projet ou consolidation d’un projet. 
•  Développement/renforcement de l’autonomie 

résidentielle.

• Aide à l’intégration sociale.
• Aide à l’intégration économique.
• Stabilité résidentielle.
• Remise en projet ou consolidation d’un projet.
• Développement/renforcement de l’autonomie 

résidentielle.
• Développement/ renforcement des compétences 

sociales (vie de groupe).

• Aide à l’intégration sociale.
• Aide à l’intégration économique.
• Stabilité résidentielle.
• Maintien/stabilisation du trouble de santé 

mentale.
• Remise en projet ou consolidation d’un projet.
• Développement/renforcement de 

l’autonomie résidentielle.

•  Aide à la relocalisation et référencement.
•  Soutien dans des démarches facilitant la 

réponse à des besoins de base
 (ex. : obtention des pièces d’identification 

personnelles).

 DURÉE D’HÉBERGEMENT • Variable avec évaluations périodiques 
mais ne pouvant dépasser 30 mois. 

•  Variable avec évaluations périodiques 
mais ne pouvant dépasser 15 mois.

•  Intégration progressive possible.

•  Variable avec évaluations périodiques 
mais ne pouvant dépasser 18 mois. • 30 jours

 TRAITEMENT DES 
DEMANDES

•  Convocation à l’entrevue 1 (vérifier motivation et le profil 
en fonction de notre capacité d’encadrement) dans les 5 
jours ouvrables.

•  Si nécessaire, l’entrevue 2, (validation des besoins 
et ébauche du plan d’action) deux semaines avant 
l’emménagement.

•  Convocation à l’entrevue 1 (vérifier motivation 
et le profil en fonction de notre capacité 
d’encadrement) dans les 5 jours ouvrables.

•  Si nécessaire, l’entrevue 2, (validation des besoins 
et ébauche du plan d’action) une semaine avant 
l’emménagement.

•  Via le mécanisme d’accès du CLSC Desjardins.
• Entrevue.
•  Liste d’attente – délai variable.

• Convocation à une entrevue dans les 1 à 2 
jours ouvrables suivant la demande.

 ENCADREMENT 
DISPONIBLE

•  Suivi du plan d’action et échéancier.
•  Rencontres hebdomadaires.
•  Accompagnement dans des démarches.
•   Intervenant disponible sur rendez-vous.

•  Suivi du plan d’action et échéancier.
•  Rencontres quotidiennes.
•  Accompagnement dans des démarches.
•  Activités de groupe.
•  Intervenant disponible sur place et sur rendez-

vous.

• Suivi du plan d’intervention et échéancier.
• Rencontres hebdomadaires.
• Accompagnement ponctuel dans des 

démarches.
• Activités de groupe.
• Intervenant disponible sur place et sur 

rendez-vous.

•  Rencontres hebdomadaires.
•  Accompagnement dans les démarches.
•  Intervenant disponible sur rendez-vous.

 UNITÉS D’HÉBERGEMENT 
DISPONIBLES

• 6 studios, meublés.
• 4 appartements 3 1/2 meublés.

• 6 chambres, espaces communs ; cuisine, salon, 
salle à manger et 2 salles de bain.

• 8 logements meublés, six 3 ½ 
et deux 4 ½.

 (Capacité de 10 places au total)

• Un logement 4 ½ entièrement meublé 
et équipé.

 SERVICES ET 
FOURNITURES COMPRIS

• Buanderie sur place.
• Chauffage et éclairage.

• Nourriture de base, literie, buanderie sur place, 
téléphone, chauffage et éclairage.

• Buanderie sur place.
• Chauffage et éclairage.

• Chauffage et éclairage, laveuse/sécheuse, 
téléphone, câble, literie, etc.

 COÛT • À vérifier lors du processus d’admission. • À vérifier lors du processus d’admission. • À vérifier lors du processus d’admission. • À vérifier lors du processus d’admission.

 ADRESSE 300 et 304, rue Saint-Joseph, Lévis 57, côte du Passage, Lévis 56, côte du Passage, Lévis 1099,  Charles-Rodrigue, app. 2, Lévis

 FAIRE UNE DEMANDE / 
INFORMATIONS

Nancy Turgeon
418-838-6906 poste 22
nancy.turgeon@capjlevis.com
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Pour information 
418.838.6906

www.capjlevis.com
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